
Portant Réduction d’Offices dans fa Cour
de Parlement de Dijon.
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Donné à Verfailles au mois de Mai 17S8.

LOUI s
,
par la grâce de Dieu, Roi de France & de

Navarre : A tous préfens & à venir, Salut. L’avantage
qui doit refulter pour nos Peuples de la diminution des frais& des longueurs de la Juftice

, Nous a décidés à donner à nos
Preudiaux & a nos Grands Bailliages, le pouvoir de ter-
miner fur les lieux à portée des Juiticiables

, & à moins de

v)!
s

j
ue

|

ans nos Cours
,

les Affaires qui ne méritent ni la
diicumon la p us profonde

,
ni le jugement le plus folemnel

Cet ordre établi dans l’Adminiftration de la Juftice en dé-
chargeant nos Cours d’un très-grand nombre d’Affaires légères
actuellement foumifes à leur décifion

, néceffite une réduaioiî
dans les Offices; Nous ne pouvons iaiffer fubfifter un grand
nombre de Juges pour un petit nombre d’Affaires

; l’inafflvité
de ces Juges nuiroit même à leur dignité. Les Loix de notreRoyaume ne soppofent point à la fuppreffion d’Officiers &
“ .f

ue P™ 1- ex:
g^

r une réforme néceifaire
; en aflurant

aux Officiers de Juftice 1 irrevocabilité, elles 11’ont pas entendu
empecher la reduâion des Officiers qui deviennent inutiles &
Superflus. Les Rois, nos Prédéceffeurs

, ont feulement déclaré
par ces^oix ne vouloir priver aucun de ceux par lefqueis
la chofe puolique eft adminiflrée

, des Offices dont ils font
pourvus pour les accorder à d’autres perfonnes

,
& leur donner

"
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des fucceffeurs ;
mais la fuppreffion de l’Office n’eff pas la

révocation de l’Officier j & des Loix données fur les doléances

des Etats de notre Royaume
,
en même temps quelles n’or-

donnent des fuppreffions d’offices de Judicature, que vacation

avenant, réfervent néanmoins aux Provinces & aux Villes qui

fe fentiroient chargées & foulées de ces Offices
,
la faculté

,

en les rembourfant
,
de les faire fupprimer fur le champ ;

enforte que le délai appofé par ces Loix à la fuppreffion
, a

eu plutôt pour objet l’ordre de la finance
,
que l’irrévocabilité

de l’üfficier. Mais en même temps que Nous nous déterminons

à ces luppreffions exigées par le bien de la Juftice
,
nous veil-

lons au maintien de tous les droits qui peuvent être confervés

aux Officiers fupprimés
,
fans nuire a l’ordre néceffaire dans

chacune des Chambres que nous laiffons fubfifter dans nos
Cours -, ordre qui pourroit être altéré par la réunion

,
dans la

même Chambre, d’un nombre exceffifi de Juges. Ainfi, nous
ne faifons d’abord tomber la fuppreffion que fur les Offices

vacans
,

s’il y en a
,
enfuite fur les Offices dont font pourvus

les Officiers derniers reçus
;
Nous affûtons aux Officiers fup-

primés le rembourfement de leur finance -, Nous les mainte-

nons, pendant leur vie
,
dans les privilèges attachés à leurs

Offices ;
Nous leur donnons même des moyens & des facilités

pour leur remplacement
,

lors des vacances qui pourront fur-

venin & Nous nous chargeons des dettes que les Chambres
fupprimées peuvent avoir contrariées.

A ces Causes & autres, à ce Nous mouvant, de l’avis

de notre Confeil
,
& de notre certaine fcience

,
pleine puiffance

& autorité royale
,
Nous avons, par ce préfent Edit perpétuel

& irrévocable, dit, ftatué & ordonné
,
difons

, ffatuons &
ordonnons, voulons & Nous plaît ce qui fuit:

Article premier.
Notre Cour de Parlement de Dijon fera compofée à l’avenir

de la Grand’Chambre
,
de la Tournelle & de la Chambre

des Enquêtes : avons éteint & fupprimé
,
éteignons & fuppri-

mons la Chambre des Requêtes du Palais.



Avons pareillement éteint & fupprimé
,
éteignons & fup-

primons les Offices de Préfidens & Confeillers, en ladite

Chambre des Requêtes
,
enfemble les Offices de Greffiers

,

Huiffiers & autres fervans près ladite Chambre.

I I I.

La Grand’Chambre fera compofée du Premier Président

Sc autres Préfidens de notre Parlement, de vingt Confeillers

Laïcs
,
outre les Confeillers & Chevaliers d’honneur & de

deux Confeillers Clercs j 6c la Chambre des Enquêtes fera

compofée de feize Confeillers Laïcs 6c de deux Confeillers

Clercs.

i v.

La Chambre de la Tournelle fera compofée de quinze

Confeillers
,
dont dix fournis tous les fix mois par la Grand’-

Chambre
,
6c cinq fournis tous les trois mois par la Chambre

des Enquêtes
:
pourront au furplus les Préfidens & Confeillers

de fervice à la Chambre de la Tournelle
,
entrer

, fiéger &
rapporter en la Grand’Chambre

,
& en la Chambre des

Enquêtes
,
lorfqu’ils ne feront pas occupés audit fervice de la

Tournelle.

V.

Avons éteint 6c fupprimé
,
éteignons 6c fupprimons les

Offices de Confeillers en notredite Cour de Parlement excé-

dant le nombre de quarante Offices ci-defTus confervés pour
la Grand-Chambre Sc pour la Chambre des Enquêtes. Ladite
fuppreffion tombera d’abord fur les Offices vacans, s’il y en
a, enfinte fur les Offices dont font pourvus les Confeillers

dernier;, reçus.

V ï.

Les fuppreffions ordonnées par le précédent article &par les

articles premier 6c lecond ci-deffus
,
feront effe&uées en vertu

A i



du préfent Edit; & auront lieu à compter du jour de la publi-cation ce: enregiftrement. ' *
11

V I I.

La Chambre des Enquêtes continuera d’être préfidée pardeux F refidens de notre Parlement
; autorifons à cet effeUesFrefidens de notred.t Parlement, à faire tous les ans deconcert avec le Premier Préfident
, la diftribution de leur

ervice dans lefaites Grand Chambre, Tournelle & Chambre

VIII.

Attendu les attributions en dernier reffort, données par notreOrdonnance du prefent mois
, fur l’Adminiftration de la

Juftice
,

aux Grands-Bailliages établis dans le reffort de

Vacations

C°Ur ^ Parement
’ Opprimons la Chambre des

I X.

Les Prefidens des Requêtes
,
fupprimés par le préfent Edit ;auront rang & feance honoraire à la Grand-Chambre,

X.

Dans le cas où la Chambre des Requêtes, fupprimée par
le prefent Edit, auroit contrafté quelques dettes par conftitu-
tion ou autre emprunt, déclarons nous en charger; à l’effet dequoi fera dreffe par notre Premier Préfident, de concert avec
notre Procureur-General

,
un état contenant la qualité & quo-

tité des dettes de ladite Chambre
,
pour

, fur ledit état, être
fait fonds es mains du Payeur des gages de notre Parlement
au montant annuel des arrérages defdites dettes

,
jufqu’à ceque Nous ayons pourvu aurembourfement; fans que les Créan,



*
{fiers puiffent faire aucune demande ni pourfuite contre les Offi-

ciers qui étoient de fervice à ladite Chambre.

X I.

Les Titulaires & Propriétaires des Offices de Préfidens

,

Confeillers ,
Greffiers & autres

,
fupprimés par le préfent Edit

,

feront tenus de remettre dans trois mois leurs titres de pro-

priété ,
quittances de finance & autres pièces

,
ès mains du

Contrôleur Général de nos Finances
,
pour, par eux

,
recevoir

leur rembourfement des deniers qui feront par Nous à ce defti-

nés ,
fi ce n’efi: que lefdits Confeillers veuillent conferver leurs

Offices, pour être remplacés lors des Vacances qui pourront

furvenir -, les autorifons audit cas à garder leurs quittances de

finance ,
dont l’intérêt leur fera payé à cinq pour cent

,
jufqu’à

ce que leur remplacement foit effeftué.

X I I.

Maintenons néanmoins tous lefdits Officiers fupprimés
, no-

tamment les Confeillers
,
dans les privilèges attribués à leurs

Offices, defquels voulons qu’ils jouifient pendant leur vie, fans

qu’à raifon de cette difpofition
,

lefdits Confeillers puiffent

prétendre entrée
,
féance ni voix délibérative en notredite

Cour de Parlement.

XIII.
; (

’

Autorifons notre Premier Préfident à déterminer, de concert

avec notre Procureur Général
,
le nombre auquel devront être

fixés pour le bien du fervice, les Offices de Greffiers, Procu-
reurs & Huiffiers en notredite Cour de Parlement

; Nous réfer-

vant
,
d’après les mémoires qui Nous feront remis , de réduire

lefdits Offices au nombre que Nous jugerons nqceffaire & de
fupprimer ceux qui excéderont ledit nombre»

X I V.
•O CI J

La Grand’Chambre continuera d’être la Chambre du Plai^
doyerj autorifons le Premier Préfident & les Préfidens de nôtre J



Parlement à régler, de concert avec nos Avocats & Pro-î>
curenr Generaux, le nombre & les heures des différentes
Audiences.

XV.
La Chambre des Enquêtes jugera tous les Procès par écrit

ex autres dont la connoiffance pourroit lui être attribuée.

XVI.
Attribuons au Bailliage de Dijon, érigé en Grand-Bailliage

par notredite Ordonnance du préfent mois
,
la connoiffance

de toutes les Caufes qui y feront portées en vertu des lettres
de Lommuumus du grand ou du petit Sceau, fauf l’appel à
notre Cour de Parlement, fi ce n’eft pour les caufes qui feront
J'-gees en dernier reffort par ledit Grand-Bailliage

,
en vertu

des attributions que Nous lui avonsdonnées par ladite Ordon-
nance.

XVII.
Le droit de Commitdmus n’aura lieu que pour les caufes

pures personnelles
; & ne pourront ceux qui jouiffent de ce

droit
, a radon de Charges & Offices, obtenir des lettres de

Lommi.tnmus
,
quils ne rapportent un certificat en due forme

dome par le Chef ou Commandant, lequel fera vifé dans ief-
dit :s lettres bt attaché fous le contrefcel, à peine de nullité,
portant que les fonctions de leurs Offices font continuelles &
qu 1 s les exercent actuellement : -ne jouiront du droit de Com-
mitunws ceux dont le fervice ne feroir que par quartier ou par
lemeffre ; voulons feulement qu’il nepuiff'e être obtenu contr’eux
pendant le. temps de leùr fervice, aucun jugement définitif, &qu ff y foit furfrs fur la feffle représentation du certificat de leu*
çryice actuel

, & la réquifition de leurs Procureurs.

XVIIJ.
Les difp offrions portées en l’article précédent, auront pareil-

lemmtheu a 1 egardffip tops autres dont les fonctions ne feraient
continuelles ni a&uelles, notamment à l’égard des fuppôts &



Officiers des Chapitres , Saintes-Chapelles ,
Univerfités & autres

Corps iouiffans du droit de Committtmusvn grand ou au petit

Sceau • & feront au furplus exécutées les Ordonnances ,
Décla-

rations & Lettres-Patentes données furie droit de Committimus

,

en tout ce qui n’eft contraire au préfent article & aux deux ar-

ticles précédens. XIX
Aucun ne pourra être reçu en l’Office de Confeiller en notre

Parlement ,
ni obtenir notre agrément

,
qu il n ait 1 âge de vingt-

cinq ans accomplis, fi ce n’eft qu’il foit fils ou petit-fils de

Préfident, Confeiller, notre Avocat ou Procureur General

,

lequel pourra être reçu à l’âge pareillement accompli c e vingt-

trois ans : ne pourra néanmoins aucun Confeiller en ladite our

avoir à l’Affemblée des Chambres ,
voix deliberative,m meme

entrée &.féance qu’il n’ait trente ans révolus.

X X.

Voulons auffi que nul ne puiffe être admis auxdits Offices

de Confeiller ,
encore qu’il ait l’âge ci-defius requis, qu il n ait

fervi l’efpace de quatre ans dans un des Offices de Lieutenant,

Confeiller, notre Avocat ou Procureur dans; un Grand-Bailliage

de notre Royaume ,
ou dans l’Office de Subfiitut de notre Pro-

cureur Général, ou fuivi pendant le meme nombre d années les

Audiences, & exercé la fonftion d’Avocat dans un de nos

Parlemens -, ce qu’il fera tenu de juftifier par un certificat en

bonne forme, donné par celui qui prefidera le Tribunal ou il

aura fervi, ou par notre Procureur General, ou par le Bâton-

nier de l’Ordre des Avocats ;
& fera ledit certificat vife dans

les provifions & attaché fous le contrefcel, à peine de nullité»

XXL
Lorfque ceux qui auront fervi pendant le tems ci - <ieffus

requis dans quelque Grand-Bailliage ou dans quelque Office de

Subfiitut de notre Procureur Général, feront pourvus d Offices

de Confeiller en notre Parlement, il leur fera tenu compte,
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fur les droits à nous dus pour les Provifions defdits Offices
, du

montant des droits qu’ils nous auront payés pour les Provifions

des Offices des Grands-Bailliages
,
ou de Subflitut de notre

Procureur Général.

XXII.

Ne feront à l’avenir accordées des Lettres d’Honoraire aux

Préfidens & Confeillers de notre Parlement
,
que les Préfidens

n’aient exercé leurs Offices pendant feize ans, & les Confeillers

pendant vingt ans accomplis ; nous réfervant, fuivant l’ancien

ufage , de fixer par lefdites Lettres le genre des Séances dans

notre Parlement
,

auxquelles nous permettrons aux pourvus

defdites Lettres d’Honoraire d’affifter.
_ *

Si donnons en mandement à nos amés & féaux Con-
feillers

,
les Gens tenant notre Cour de Parlement à Dijon

,

que le préfent Edit ils aient à faire lire
,
publier & regiftrer

,
&

le contenu en icelui garder & obferver félon fa forme& teneur.

Car tel est notre plaisir
5 & afin que ce foit chofe ferme

& fiable à toujours
,
Nous y avons fait mettre notre fcel. Donné

à Verfailles, au mois de Mai, l’an de grâce mil fept cent

quatre-quatre-vingt-huit
,
& de notre régné le quatorzième.

Signé LOUIS. Et plus bas
,
par le Roi, LE B0N DE BRETEUIL.

Vifa de Lamoignon.

À P APvIS, chez N. H. N y on, Imprimeur du Parlement,

rue Mignon Saint-André-des-Arcs* 17 £8.


